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ADDENDA no 4 DE 4 

 
 
Titre du projet :   Services d’Administrateur de projet permanent sur le chantier (APPC) pour 

l'aménagement de la chancellerie de la délégation canadienne conjointe 
auprès de l'OTAN à Bruxelles, en Belgique 

Numéro du projet :  B-BNATO-100 
Numéro de l'appel d'offres : ARP-SVC-BNATO-13059/A 
Date :    26 février 2014 
 
 
Les paragraphes ci-après complètent ou remplacent le contenu des documents de la demande de propositions 
publiés le 15 janvier 2014. Le présent addenda fait partie intégrante des documents contractuels et doit être 
relié aux autres parties et lu et interprété à la lumière de ces dernières. La proposition de prix doit prendre en 
compte toute modification du coût des travaux résultant du présent addenda. Les changements ci-après 
remplacent l’information contenue dans le dossier de la demande de propositions d’origine en ce qui 
concerne le projet susmentionné, dans la mesure indiquée, et en font partie intégrante. 
 

 
Question 1 
 
Est-ce que vous pourriez confirmer si TOUT les membres de l’équipe du soumissionnaire doivent détenir 
une cote de sécurité SECRET de l’OTAN durant la phase demande de proposition ou est-ce que nous aurons 
la possibilité de faire la demande suite à l’octroi du contrat? 
 
Réponse 
 
Veuillez vous référer à la demande de proposition, section SR2 – Exigences Requises : 
 
«Le soumissionnaire et tout le personnel proposé DOIVENT détenir une cote de sécurité de niveau 
SECRET de l’OTAN ou une cote de sécurité de niveau SECRET ou supérieure du gouvernement du Canada 
valide à la date de clôture de la DP (date limite pour la livraison de la proposition indiquée dans la 
section A7). Le soumissionnaire doit fournir le numéro de la cote de sécurité de tous les membres du 
personnel proposés dans les 48 heures suivant la demande du MAECD. L’omission d’exécuter cette 
obligation pourrait rendre la proposition non conforme. » 

 
De ce fait, nous confirmons que le soumissionnaire et tout le personnel propose DOIVENT détenir une cote 
de sécurité de niveau SECRET de l’OTANT OU une cote de niveau SECRET ou supérieur du 
gouvernement du Canada valide avant la date de clôture de la demande de proposition. 
 
 

 
Tous les autres termes et conditions de cet appel d’offre demeurent inchangés. 

 
Fin de l’addenda no 4 


